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Ecarts 
Rappel de la 

règlementation 

Mesure 
(Injonction, prescription) et 

nature de la mesure 
correctrice attendue 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 

Décision 
définitive 
de l’ARS 

(écart 
maintenu 
ou levé) 

 
 
 

Commentaires 

Ecart n°1 : Les dossiers 
dentaires des résidents ne sont 
pas sécurisés (cf. grille médicale 
en annexe établie par le 
médecin). 

Article L. 311-3 
du CASF  
Article L. 1110-
4 du CSP 

Prescription n°1 : revoir les 
conditions de stockage des 
dossiers des personnes 
accueillies afin de garantir la 
confidentialité des 
informations.  

3 mois 
Les dossiers dentaires sont depuis 
stockés dans le bureau de l’IDEC, lui-
même sécurisé par un digicode. 

Levé 

 

Ecart n°2 : Il n’y a pas de 
convention signée avec les 
médecins généralistes libéraux 
intervenants dans l’EHPAD (cf. 
grille médicale en annexe 
établie par le médecin). 

Article L. 1110-
8 du CSP 
Article L. 162-2 
du CSS 
Article L. 311-3 
du CASF 
Article L. 314-
12 du CASF 

Prescription n°2 : Signer les 
conventions avec les 
médecins généralistes 
libéraux intervenants dans 
l’EHPAD en mentionnant les 
conditions d'intervention. 

Avant fin 
2024 

Deux médecins généralistes 
interviennent de manière très 
ponctuelle ; lors de la présentation de 
nos conventions, ils ont tous les deux 
refusés de les signer. Nous venons 
donc de les relancer en remettant en 
avant les Articles ci-nommés.  

 
Maintenu 

Les conventions avec les médecins 
généralistes seront adressées à 
l’ARS dès leur finalisation.  
 

Ecart n°3 : Le temps du medec 
minimum doit être de 0,6 ETP 
(cf. grille médicale en annexe 
établie par le médecin). 
 

Article D.312-
156 du CASF 
 

Prescription n°3 : Adapter le 
temps du médecin 
coordonnateur à la 
règlementation en vigueur 

Avant fin 
2024 

Nous souhaitons souligner que 
disposer d'un médecin coordonnateur 
à 50% est déjà une performance 
notable dans le contexte actuel, où de 
nombreux établissements peinent à en 
recruter. De plus, notre médecin 
coordonnateur dépasse souvent ses 
fonctions administratives pour pallier 
le manque de médecins traitants 
disponibles, assurant ainsi une 
continuité des soins essentielle à nos 
résidents. Cette réalité du terrain, 
marquée par une pénurie de 
professionnels, devrait être prise en 
compte dans l'appréciation de nos 
efforts pour respecter la 

Maintenu 

Un ETP d’un médecin 
coordonnateur ne peut être 
inférieur à 0,60 ETP pour un 
établissement dont la capacité 
autorisée est comprise entre 60 et 
99 places. 
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réglementation. Notre Médecin 
Coordonnateur ne souhaite pas passer 
à 0.6 ETP pour des raisons 
personnelles. 

Ecart n°4 : La Commission de 
coordination gériatrique de 
l’EHPAD n’est pas en place (cf. 
grille médicale en annexe 
établie par le médecin). 

Article D.312-
158 CASF  
 

Prescription n°4 : Mettre en 
place la commission de 
coordination gériatrique et 
la réunir selon la périodicité 
définie règlementairement. 
 

Avant fin 
2024 

Depuis 2023, trois Commissions de 
Coordination Gériatrique ont été 
organisées de manière mutualisée 
avec les EHPAD Les Capucines à 
Argelès sur Mer et La Villa Saint 
François à Perpignan : 
-Le 25 janvier 2023 avec l’intervention 
du Docteur Clémence CALAIS 
concernant le sujet des compression 
veineuse des membres inférieurs 
Lieu : Les Capucines 
- le 13 juin 2023 avec l’intervention de 
Julien SUBLIEAU, intervenant de Help 
Air Assistant respiratoire 
Lieu : Les Capucines 
- le 23 avril 2024 avec l’intervention 
d’Alexandra Schaab représentante 
d’ABENA Frantex qui a présenté les 
protections connectées ainsi que de le 
Docteur MIQUEL Chantal, médecin 
hygiéniste, du CH de Perpignan 
concernant le sujet des infections 
urinaires en EHPAD 
Lieu : La Résidence Catalane 
(Cf documents Docs 1 ci-joints.) 

 
Maintenu 

Les éléments fournis sont des PPT 
(Infections urinaires, Abena 
Nova) présentés lors de la 
Commission de coordination 
gériatrique (CCG) mutualisée avec 
2 EHPAD.  
 
L’EHPAD doit mettre en place une 
CCG répondant à la 
réglementation. La fiche repère 
« la commission de coordination 
gériatrique » de l’ANESM/HAS de 
2018 décrit le rôle de la 
commission de coordination 
gériatrique, le rôle des participants, 
les apports de la CCG. 
 

Ecart n°5 : Les chariots de 
distribution de médicaments ne 
sont pas sécurisés (cf. grille 
médicale en annexe établie par 
le médecin). 
 

Article R. 4312-
39 du CSP 

Prescription n°5 : Sécuriser 
les chariots de distribution 
de médicaments lors/en 
dehors de la distribution. 

Immédiat 

Le système de fermeture a été inspecté 
et réparé, les chariots sont de nouveau 
sécurisés. Un message a été envoyé 
aux IDE afin de veiller à sécuriser leurs 
chariots en permanence. 
(Cf photo Annexe 1) 

Levé 

 

Ecart n°6 : En n’ayant pas 
affiché le règlement de 
fonctionnement, 
l’établissement ne respecte pas 

Article R. 311-
34 du CASF. 

Prescription n°6 : afficher le 
règlement de 
fonctionnement dans les 
locaux de l’établissement. 

Immédiat 

Le règlement de fonctionnement était 
présent dans le classeur 
« Documentation » à disposition à 
l’accueil. 

Levé 
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les dispositions de l’article 
R.311-34 du CASF. 

Depuis nous l’avons affiché. (cf photo 
Annexe 2 Affichage règlement de 
fonctionnement) 

Ecart n°7 : En n’ayant pas 
élaborer le projet 
établissement avec le concours 
des professionnels, 
l’établissement ne respecte pas 
les dispositions de l’article L 
311-8 du CASF. 
 

Article L. 311-8 
du CASF. 

Prescription n°7 : élaborer 
un projet d’établissement 
avec le concours des 
professionnels. 
 
 

Avant fin 
2024 

Un Comité de pilotage est programmé 
pour le 4 juillet 2024, avec comme 
mission sur le deuxième semestre 
2024 l’élaboration du projet 
d’établissement en application de la 
RBPP « Elaboration, rédaction et 
animation du Projet d’établissement 
ou service ». Lors de la première 
réunion, nous identifierons les parties 
prenantes et leur participation. 

Maintenu 

Le projet d’établissement et les 
documents administratifs relatifs 
au comité de pilotage (feuille de 
présence et comptes rendus des 
réunions) seront adressés à l’ARS 
dès leur finalisation.  
 

Ecart n°8 : En ne disposant pas 
d’un projet d’établissement 
dont le contenu et les modalités 
de validation sont conformes au 
référentiel juridique qui leur est 
opposable, les gestionnaires ne 
respectent pas les dispositions 
de l’article L. 311-8 du CASF 
modifié par l’article 22 de la loi 
n°2022-140 du 07 février 2022. 

Article L. 311-8 
du CASF 
modifié par 
l’article 22 de la 
loi n°2022-140 
du 07 février 
2022. 

Prescription n°9 : élaborer 
un projet d’établissement 
afin de se mettre en 
conformité avec l’article 
L311-8 du CASF. 

Avant fin 
2024 

Un Comité de pilotage est programmé 
pour le 4 juillet 2024, avec comme 
mission sur le deuxième semestre 
2024 l’élaboration du projet 
d’établissement en application de la 
RBPP « Elaboration, rédaction et 
animation du Projet d’établissement 
ou service ». Lors de la première 
réunion, nous identifierons les parties 
prenantes et leur participation. 

Maintenu 

Le projet d’établissement et les 
documents administratifs relatifs 
au comité de pilotage (feuille de 
présence et comptes rendus des 
réunions) seront adressés à l’ARS 
dès leur finalisation.  
 
 

Ecart n°9 : En ne s’étant pas 
organisé pour vérifier les 
aptitudes du salarié à exercer 
auprès de personnes 
vulnérables, l’établissement ne 
se met pas en mesure de 
satisfaire aux dispositions de 
l’article L. 133-6 du CASF. 
 

Article L. 133-6 
du CASF 

Prescription n°9 : Mettre en 
place une organisation 
permettant de vérifier les 
aptitudes du personnel de 
l’établissement à exercer 
auprès de personnes 
vulnérables, dans le respect 
de la réglementation. 

Immédiat 
Demande faite auprès de tous les 
employés, et sera renouvelé tous les 2 
ans. 

Levé 

 

Ecart n°10 : Les défaillances 
constatées en matière de 
sécurisation des locaux (la 
proximité du vestiaire du 
personnel et du local non fermé 
abritant un appareil de relevage 
des eaux usées souillé et stocké 

Article L. 311-3 
du CASF 

Prescription n° 10 : sécuriser 
les locaux de l’établissement 
dans le respect de la 
réglementation en matière 
de sécurité des résidents 
accueillis. 
 

Immédiat 

Le local recevant l’eau usée a été 
verrouillé, et la pompe de relevage a 
été nettoyée stockée dans un sac 
hermétique dans le local atelier lui-
même verrouillé par un digicode. 
 

Levé 
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à l’air libre, des locaux de 
stockage de produits d’hygiène 
des résidents poussiéreux, des 
locaux de stockage sans 
fonction propre, des dossiers 
résidents et médicaux 
accessibles par tous, des 
menuiseries vétustes, des 
défauts de sécurisation dans 
plusieurs locaux de 
stockage/toilettes) sont 
susceptibles de porter atteinte 
à la sécurité des résidents. En 
cela, l’établissement ne 
respecte pas les dispositions de 
l’article L.311-3 du CASF. 
 

Les palettes ont été retirées, le sol 
nettoyé, et le palettes ont été 
remplacé par un socle fermé. (cf photo 
Annexe 3 Local Protections) 
Un rappel a été fait aux Aides-
Soignantes afin qu’elles appliquent la 
procédure en cours, à savoir le 
stockage des paquets entamés dans les 
armoires prévues à cet effet (Annexe 3 
Local Protections)) 
 
Les dossiers résidents et médicaux 
concernés ont été stockées dans les 
archives qui sont verrouillées. 
 
Si par « menuiseries vétustes » c’est 
pour faire référence à des fenêtres qui 
ne seraient pas en double vitrage 
mentionné durant la visite au 
deuxième étage, après vérification ces 
dernières sont biens du double vitrage, 
plus anciens que les autres fenêtres de 
l’établissement mais ce sont bien du 
double vitrage. 
 
Des rangements de stockage adaptés 
ont été installés dans les lieux 
mentionnés et sont utilisés (cf Annexe 
4 Rangements de stockage ajouté dans 
plusieurs locaux) 

Ecart n°11 : En ne numérotant 
pas et en ne paraphant pas le 
registre des entrées et sorties 
et en ne le tenant pas à jour, 
l’établissement n’est pas en 
conformité avec l’article L331-2 
du CASF. 

Article L. 331-2 
du CASF. 

Prescription n°11 : Mettre à 
jour le registre des entrées 
et sorties en conformité 
avec l’article L331-2 du 
CASF. 

3 mois 
Le registre entrée / sortie est en cours 
de mise à jour. 

Levé 
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Remarques 
 

Recommandations 
mesures attendues 

 

Délais de mise 
en œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
 

Décision 
définitive de 

l’ARS  
(remarque 

maintenue ou 
levée) 

Commentaires 

Remarque n°1 : L’unité protégée 
n’est pas sécurisée (cf. grille 
médicale en annexe établie par le 
médecin). 

Recommandation 
n°1 : Sécuriser 
l’unité protégée. 

Immédiat 

Nous souhaitons apporter des précisions 
importantes sur l'organisation et la supervision de 
ces espaces. 
 
Tout d'abord, il est essentiel de souligner que l'accès 
à ces locaux est strictement régulé et se fait 
uniquement en présence des professionnels 
concernés. Pour la cuisine thérapeutique, deux 
membres de notre personnel sont 
systématiquement présents et veillent à la sécurité 
de l'activité, limitant l'accès aux outils 
potentiellement dangereux. 
 
Nous considérons que ces activités, contribuent 
significativement au bien-être et à la qualité de vie 
de nos résidents. Elles leur permettent de maintenir 
un lien avec des pratiques de la vie quotidienne. 
Nous considérons que les risques potentiels, que 
nous prenons très au sérieux, ne sont pas supérieurs 
à ceux associés à des objets courants de leur 
environnement, tels que des cailloux dans le jardin 
ou des ustensiles utilisés lors des repas. 
 
Nous pensons que la mise en place de ces activités, 
encadrées avec soin et professionnalisme, est 
bénéfique pour nos résidents et s'inscrit pleinement 
dans les recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles. Nous restons, bien entendu, 
ouverts à toute suggestion permettant d'améliorer 
encore la sécurité de notre UVP, tout en préservant 
ces moments précieux de vie quotidienne pour nos 
résidents. 

 
Maintenue 

La problématique soulevée lors de la 
visite d’inspection est l’implantation de la 
salle de consultation pour le dentiste 
libéral et le salon de coiffure fréquentés 
par des résidents des autres étages au 
cœur de l’unité de vie protégée. La 
mission inspection ne questionne pas 
l’utilité de ces activités mais son 
emplacement dans une unité protégée. 
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Remarque n°2 : L’EHPAD n’est pas 
adhérent au réseau Cicat (cf. grille 
médicale en annexe établie par le 
médecin). 

Recommandation 
n°2 : Adhérer au 
réseau CICAT. 

Immédiat Nous y avons adhéré. 
Levée 

 

Transmettre à l’ARS la convention 
d’adhésion au réseau CICAT. 

Remarque n°3 : L’équipe 
managériale n’a pas mis en 
opérationnalité l’usage de la 
télémédecine avec les partenaires 
territoriaux (cf. grille médicale en 
annexe établie par le médecin). 

Recommandation 
n°3 : Prévoir 
l’installation d’une 
salle dédiée à 
l’utilisation de la 
télémédecine 
notamment pour 
les séances de 
télémédecine avec 
le réseau Plaies et 
Cicatrisation. 

3 mois 

Une nouvelle IDE embauché depuis le 7 avril 2024 
est en charge de la mission d’implémentation de la 
Télémédecine au sein de l’établissement. Nous 
sommes encore en discussion afin de déterminer le 
local le plus adapté.  

Maintenue 

En cours de mise en œuvre 

Remarque n°4 : La plupart des 
fiches de bonnes pratiques n’ont 
pas été mise à jour depuis au 
moins 10 ans (cf. grille médicale 
en annexe établie par le médecin). 

Recommandation 
n°4 : Mettre à jour 
les fiches de bonnes 
pratiques. 

3 mois En cours 
Maintenue 

 

En cours de mise en œuvre 

Remarque n°5 : Le défibrillateur 
doit être situé dans un endroit 
visible et facilement accessible 
par tous (cf. grille médicale en 
annexe établie par le médecin). 

Recommandation 
n°5 : Positionner le 
défibrillateur dans 
un endroit visible et 
accessible par tous. 

Immédiat 
Achat en cours pour un nouveau défibrillateur que 
nous allons installer dans un endroit visible et 
accessible 

Maintenue 
 

En cours de mise en œuvre 

Remarque n°6 : En l’absence de 
pilotage du projet (élaboration et 
suivi) et de mobilisation du 
gestionnaire sur ce volet, 
l’établissement ne rassemble pas 
les conditions satisfaisantes à la 
formalisation et la mise en œuvre 
d’un projet structurant, 
permettant aux professionnels de 
repérer le sens de leur action et 
leur place dans l’organisation. 
(Élaboration, rédaction et 
animation du projet 

Recommandation 
n°6 : Mettre en 
place un pilotage et 
un suivi de 
l’avancée du projet 
d’établissement.  

Avant fin 2024 

Un Comité de pilotage est programmé pour le 4 
juillet 2024, avec comme mission sur le deuxième 
semestre 2024 l’élaboration du projet 
d’établissement en application de la RBPP 
« Elaboration, rédaction et animation du Projet 
d’établissement ou service ». Lors de la première 
réunion, nous identifierons les parties prenantes et 
leur participation ainsi que la modalité de diffusion 
et d’appropriation par le personnel. 

Maintenue 
 

Les documents administratifs relatifs au 
comité de pilotage (feuille de présence et 
comptes rendus des réunions) seront 
adressés à l’ARS.  
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d’établissement ou de service, 
ANESM/HAS, décembre 2009). 

Remarque n°7 : En l’absence 
d’appropriation du projet 
d’établissement par les 
personnel, l’établissement ne 
rassemble pas les conditions 
satisfaisantes permettant aux 
professionnels son appropriation. 
(Élaboration, rédaction et 
animation du projet 
d’établissement ou de service, 
ANESM/HAS, décembre 2009). 

Recommandation 
n°7 : Mettre en 
place les conditions 
satisfaisantes 
permettant aux 
professionnels de 
s’approprier le 
projet 
d’établissement. 

Immédiat 
pour un 
nouveau 

projet 
d’établisseme
nt établi avant 

la fin 2024 

Un Comité de pilotage est programmé pour le 4 
juillet 2024, avec comme mission sur le deuxième 
semestre 2024 l’élaboration du projet 
d’établissement en application de la RBPP 
« Elaboration, rédaction et animation du Projet 
d’établissement ou service ». Lors de la première 
réunion, nous identifierons les parties prenantes et 
leur participation ainsi que la modalité de diffusion 
et d’appropriation par le personnel. 

Maintenue 
 

 

Remarque n°8 : En l’absence de 
document institutionnel la 
formalisant, la continuité de la 
direction dans l’établissement, en 
l’absence de la directrice, n’est 
pas garantie. En cela, 
l’établissement n’est pas 
conforme aux recommandations 
de bonnes pratiques de 
l’ANESM/HAS (Mission du 
responsable d’établissement et 
rôle de l’encadrement dans la 
prévention et le traitement de la 
maltraitance. Décembre2008). 

Recommandation 
n°8 : Formaliser 
dans une procédure 
écrite et validée les 
mesures mises en 
œuvre pour assurer 
de manière 
efficiente la 
continuité de la 
fonction de 
direction. 
 

Immédiat 
Procédure Astreinte de direction ci-jointe. 
Procédure diffusée auprès du personnel. 

Levée 
 

 

Remarque n°9 : En n’ayant pas 
mis en place les instances et les 
représentations du personnel, le 
gestionnaire ne se sont pas mis en 
mesure d’organiser et de réguler 
l’expression des personnels sur 
leurs conditions de travail. 

Recommandation 
n°9 : Mettre en 
place les instances 
et les 
représentations du 
personnel. 

Immédiat 
Elections des représentants du CSE réalisées le 02-
04-2024, élections de 2 titulaires et de 2 suppléants. 

Levée 
 

Adresser à l’ARS le procès-verbal des 
élections des représentants du CSE. 
 

Remarque n°10 : En n’abordant 
pas explicitement le sujet de la 
maltraitance au sein du conseil de 
la vie sociale, l’établissement 
n’est pas conforme aux 

Recommandation 
n°10 : Mettre 
périodiquement le 
sujet de la 
maltraitance à 

Prochaine  
séance du 

conseil de la 
vie sociale 

Le sujet a été abordé lors du dernier CVS (compte 
rendu ci-joint). Les comptes rendus du CVS sont 
envoyés à toutes les familles. 

Levée 
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recommandations de 
l’ANESM/HAS qui préconise « que 
le sujet de la maltraitance soit 
évoqué périodiquement au sein du 
CVS... ». (Mission du responsable 
d’établissement et rôle de 
l’encadrement dans la prévention 
et la lutte contre la maltraitance 
de ANESM/HAS de décembre 
2008). 

l’ordre du jour des 
séances du conseil 
de la vie sociale. 

Remarque n°11 : L’absence de 
dispositions institutionnelles 
écrites et de procédures 
formalisées en matière de 
signalement de violences et de 
maltraitances sur les résidents ne 
permet pas de garantir que les 
actes de violence ou de 
maltraitance font l’objet d’un 
signalement systématique de la 
part des personnels. (Mission du 
responsable d’établissement et 
rôle de l’encadrement dans la 
prévention et la lutte contre la 
maltraitance de ANESM/HAS de 
décembre 2008). 

Recommandation 
n°11 : Elaborer et 
diffuser auprès du 
personnel des 
procédures de 
signalement des 
faits de violence et 
de maltraitance sur 
les résidents. 

Immédiat 

La procédure « Procédure de Signalement des Faits 
de Violence et de Maltraitance sur les Résidents » a 
été élaboré (ci-jointe) ainsi que le document d’aide 
« Saisie Evènement indésirable grave » (ci-joint). 
Ces documents ont été diffusés auprès du 
personnel via le logiciel de qualité.  

Levée 
 

 

Remarque n°12 : En n’ayant pas 
mis en place un dispositif de 
recueil, de traitement et d’analyse 
des évènements indésirables, 
formalisé et opérationnel, 
l’établissement n’est pas 
conforme aux bonnes pratiques 
de l’ANESM/HAS qui recommande 
« de formaliser avec les outils les 
plus pertinents pour le recueil et le 
suivi des plaintes, des 
réclamations et évènements 
indésirables ». (Mission du 
responsable d’établissement et 

Recommandation 
n°12 : Mettre en 
place un dispositif 
de recueil, de 
traitement et 
d’analyse des 
évènements 
indésirables 
formalisé et 
opérationnel en 
prenant en compte 
les 
recommandations 

1 mois 

La Procédure « Procédure de Signalement 
d’Evènement Indésirable Grave » a été élaboré (ci-
jointe) ainsi que le document d’aide « Saisie 
Evènement indésirable grave » (ci-joint). 
Ces documents ont été diffusés auprès du 
personnel via le logiciel de qualité. 

Levée 
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rôle de l’encadrement dans la 
prévention et la lutte contre la 
maltraitance de ANESM/HAS de 
décembre 2008). 

de bonnes 
pratiques de 
l’ANESM/HAS. 
 

Remarque n°13 : Le plan bleu 
n’est pas actualisé pour certaines 
informations (coordonnées 
d’urgence de l’ARS). 

Recommandation 
n°13 : Actualiser le 
plan bleu. 

Immédiat Plan Bleu actualisé et à jour (ci-joint) 
Levée 

 

 

Remarque n°14 : En ne s’étant pas 
organisé pour que les règles de 
bonnes pratiques 
professionnelles élaborées par 
l’ANESM/HAS soient diffusées et 
appliquées par le personnel, 
l’établissement ne met pas en 
œuvre un élément important en 
matière d’amélioration de la 
qualité de prise en charge des 
résidents. (Mission du 
responsable d’établissement et 
rôle de l’encadrement dans la 
prévention et la lutte contre la 
maltraitance de ANESM/HAS de 
décembre 2008). 

Recommandation 
n°14 : Mettre en 
place une 
organisation 
efficiente pour 
assurer la diffusion, 
la connaissance et 
l’application des 
recommandations 
de bonnes 
pratiques 
professionnelles, 
notamment de 
l’ANESM/HAS, par 
le personnel de 
l’établissement. 
 

3 mois 

Rappel auprès du personnel que les RBBP sont 
disponibles dans le data-commun, accessible sur 
tous les ordinateurs mise à disposition à l’ensemble 
des services. 
 
Outil de vérification des connaissances en cours de 
réalisation, qui sera sous forme de questionnaire 
afin de tester l’acquisition des connaissances. 

Levée 
 
 

 

Remarque n°15 : L’absence de 
formalisation précise des missions 
et responsabilités de chaque 
professionnel engendre un risque 
de maltraitance non 
intentionnelle due à une 
mauvaise compréhension de leur 
rôle. (Mission du responsable 
d’établissement et rôle de 
l’encadrement dans la prévention 
et la lutte contre la maltraitance 
de ANESM/HAS de décembre 
2008). 

Recommandation 
n°15 : Formaliser 
précisément les 
missions et 
responsabilités de 
chaque 
professionnel de 
l’établissement dans 
le respect des 
recommandations 
de bonnes pratiques 
de l’ANESM/HAS. 
 

3 mois 
Lors des entretiens individuels, les fiches de 
fonctions seront reprises avec les salariés et signés 
par ces derniers. 

 
Levée 
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Remarque n°16 : En ne respectant 
pas la périodicité conventionnelle 
des entretiens professionnels, 
l’établissement ne se met pas en 
position de valoriser les 
compétences de chaque 
professionnel, ni d’identifier les 
signes d’usure de ses personnels. 
(Mission du responsable 
d’établissement et rôle de 
l’encadrement dans la prévention 
et la lutte contre la maltraitance 
de ANESM/HAS de décembre 
2008). 

Recommandation 
n°16 : Mettre en 
place une 
organisation 
permettant à 
chaque 
professionnel de 
l’établissement de 
bénéficier de 
manière régulière 
d’un entretien 
individuel avec son 
responsable 
hiérarchique dans le 
respect des 
recommandations 
de bonnes pratiques 
de l’ANESM/HAS. 

3 mois 

Planification des entretiens individuels faites pour 
2024. La totalité des employés en CDI, présent dans 
l’établissement depuis plus de 2 ans, auront eu un 
entretien individuel avant septembre 2024. 

Levée 

Adresser à l’ARS la planification des 
entretiens individuels de 2024. 

Remarque n°17 : L’absence de 
communication du plan de 
formation auprès des salariés ne 
facilite pas le développement des 
compétences individuelles et 
collectives des professionnels. 
(Mission du responsable 
d’établissement et rôle de 
l’encadrement dans la prévention 
et la lutte contre la maltraitance 
de ANESM/HAS de décembre 
2008). 

Recommandation 
n°17 : Diffuser le 
plan de formation 
auprès des salariés 
de l’établissement 
et en assurer une 
bonne 
communication 
dans le respect des 
recommandations 
de bonnes 
pratiques 
professionnelles de 
l’ANESM/HAS. 

Dès 
l’élaboration 
du plan de 
formation 

La reprise des entretiens individuels va permettre 
de faciliter l’élaboration du plan de formation, ce 
dernier sera donc réalisé et diffusé à l’ensemble des 
salariés. 

Maintenue 
 

Transmettre à l’ARS le plan de formation 
finalisé.  
 

Remarque n°18 : Il est important 
de dispenser et reprendre les 
formations sur la bientraitance à 
destination de l’ensemble des 
professionnels de l’établissement. 
(Mission du responsable 
d’établissement et rôle de 

Recommandation 
n°18 : Dispenser les 
formations sur la 
bientraitance à 
destination de 
l’ensemble de tous 

Immédiat 

Mission discutée et planifié avec notre nouvelle 
psychologue qui prendra ses fonctions le 1er juillet 
2024 ; car Mme Bouard, psychologue de 
l’établissement depuis plus de 3 ans a quitté ses 
fonctions le 15 mai 2024. 

Maintenue 
 

Transmettre à l’ARS le planning de 
formation finalisé 2024/2025 sur la 
bientraitance. 
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l’encadrement dans la prévention 
et la lutte contre la maltraitance – 
Partie II de ANESM/HAS de 
décembre 2008). 

les professionnels 
de l’établissement. 

Remarque n°19 : En ne 
formalisant pas un dispositif de 
soutien psychologique en cas de 
difficulté d’un professionnel, 
l’établissement ne capitalise pas 
sur l’expérience acquise par le 
personnel. (Mission du 
responsable d’établissement et 
rôle de l’encadrement dans la 
prévention et la lutte contre la 
maltraitance de ANESM/HAS de 
décembre 2008 ; La 
bientraitance : définitions et 
repères pour la mise en œuvre de 
ANESM/HAS de juillet 2008). 

Recommandation 
n°19 : Mettre en 
place un dispositif 
formalisé de 
soutien 
psychologique du 
personnel de 
l’établissement 
dans le respect des 
recommandations 
de bonnes 
pratiques 
professionnelles de 
l’ANESM/HAS. 

6 mois 
Mission discutée et planifié avec notre nouvelle 
psychologue qui prendra ses fonctions le 1er juillet 
2024. 

Maintenue 
 
 

Transmettre à l’ARS le dispositif de 
soutien psychologique du personnel 
formalisé. 
 

Remarque n°20 : La sécurité de 
l’UVP n’est pas assurée du fait de 
la présence du salon de coiffure, 
du cabinet dentaire, et de la 
cuisine thérapeutique. 
(Recommandations ANESM/HAS 
« Bonnes pratiques 
professionnelles sur 
l’accompagnement des personnes 
atteintes d’une maladie 
d’Alzheimer ou apparentée en 
établissement médico-social » de 
Février 2009). 

Recommandation 
n°1 : Sécuriser 
l’unité protégée. 

Immédiat 

Nous souhaitons apporter des précisions 
importantes sur l'organisation et la supervision de 
ces espaces. 
 
Tout d'abord, il est essentiel de souligner que l'accès 
à ces locaux est strictement régulé et se fait 
uniquement en présence des professionnels 
concernés. Pour la cuisine thérapeutique, deux 
membres de notre personnel sont 
systématiquement présents et veillent à la sécurité 
de l'activité, limitant l'accès aux outils 
potentiellement dangereux. 
 
Nous considérons que ces activités, contribuent 
significativement au bien-être et à la qualité de vie 
de nos résidents. Elles leur permettent de maintenir 
un lien avec des pratiques de la vie quotidienne. 
Nous considérons que les risques potentiels, que 
nous prenons très au sérieux, ne sont pas supérieurs 
à ceux associés à des objets courants de leur 

Maintenue 

La problématique soulevée lors de la 
visite d’inspection est l’implantation de la 
salle de consultation pour le dentiste 
libéral et le salon de coiffure fréquentés 
par des résidents des autres étages au 
cœur de l’unité de vie protégée. La 
mission inspection ne questionne pas 
l’utilité de ces activités mais son 
emplacement dans une unité protégée. 
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environnement, tels que des cailloux dans le jardin 
ou des ustensiles utilisés lors des repas. 
 
Nous pensons que la mise en place de ces activités, 
encadrées avec soin et professionnalisme, est 
bénéfique pour nos résidents et s'inscrit pleinement 
dans les recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles. Nous restons, bien entendu, 
ouverts à toute suggestion permettant d'améliorer 
encore la sécurité de notre UVP, tout en préservant 
ces moments précieux de vie quotidienne pour nos 
résidents. 

Remarque n°21 : La signalétique 
de certains locaux est manquante 
ou erronée. 

Recommandation 
n°21 : aménager la 
signalétique à 
l’intérieur de 
l’établissement afin 
de faciliter le 
repérage. 

Immédiat 

Nous tenons à vous informer que nous avons déjà 
obtenu des devis pour l'aménagement nécessaire 
de la signalétique. Cependant, comme mentionné 
précédemment, notre situation financière actuelle 
nous contraint à prioriser nos dépenses. Malgré la 
reconnaissance de l'importance de cette 
amélioration, nous devons, dans le contexte 
économique difficile que nous traversons, 
hiérarchiser nos actions et investissements. 
 
Nous vous assurons que cette mise à jour de la 
signalétique reste une priorité dans notre plan 
d'amélioration, et nous nous engageons à la réaliser 
dès que notre situation financière le permettra. 

Maintenue 
 

 

Remarque n°22 : L’entretien des 
locaux de stockage de l’EHPAD est 
insuffisant, et en cela, 
l’établissement ne respecte pas 
les recommandations de la 
Société Française de Gériatrie et 
Gérontologie « Les bonnes 
pratiques de soins en EHPAD – 
DGS, DGAS » d’octobre 2007. 

 
Recommandation 
n°22 : Entretenir les 
locaux de stockage. 

 
 

Immédiat 
Optimisation des Locaux de stockage en cours  

 
Maintenue 

 

Prévenir l’ARS dès que l’entretien des 
locaux de stockage est finalisé. 
 

Remarque n°23 : En ne s’assurant 
pas que la procédure d’admission 
soit connue et maîtrisée par le 
personnel, l’établissement ne leur 
permet pas de s’approprier les 

Recommandation 
n°23 : S’assurer que 
la procédure 
d’admission soit 

Immédiat 
La procédure a été retransmise aux destinataires 
concernés via notre logiciel de qualité, IJtrace. 

Levée 
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modalités d’admission et 
d’appréhender leur rôle dans le 
processus. 

diffusée et connue 
par le personnel. 

Remarque n°24 : En ne 
formalisant pas la politique 
institutionnelle en matière 
d’alimentation des 
résidents (absence de 
commission des menus), 
l’établissement ne respecte pas 
les recommandations de la 
Société Française de Gériatrie et  
Gérontologie « Les bonnes 
pratiques de soins en EHPAD – 
DGS, DGAS » d’octobre 2007. 

Recommandation 
n°24 : instaurer au 
sein de 
l’établissement une 
démarche 
institutionnelle 
visant à améliorer 
l’alimentation des 
résidents accueillis, 
dans le respect des 
recommandations 
de bonnes 
pratiques 
(commission des 
menus). 

Immédiat 

La commission des menus est une pratique que 
nous avons intégrée aux réunions des résidents. 
Lors de ces réunions, tous les résidents sont invités 
et l’alimentation est un sujet important qui prend 
une grande place dans ces réunions (cf Compte 
rendus des réunions résidents 2022-2023 fournis le 
26-01-2024) 

Maintenue 
 

L’objectif d’une commission de menus 
est de : 

 Permettre aux résidents et 
professionnels de s’exprimer sur la 
quantité et qualité de l’alimentation, 

 Valider les menus de la période à 
venir en tenant compte des besoins, 
des goûts, de l’équilibre nutritionnel, 
du plan alimentaire, de la faisabilité 
en cuisine, et du budget, 

 Etablir une démarche qualité autour 
de la prestation restauration 
(recensement des problématiques 
rencontrées, mise en place de 
propositions d’amélioration, suivi, 
…) 

 Etablir une communication entre 
résidents, cuisiniers, soignants, … 

Les comptes rendus de réunions de 
résidents font état de l’expression des 
résidents sur la qualité et la quantité de 
l’alimentation. Les comptes rendus du 
26/01/2021 et du 23/03/2022 sont 
essentiellement identiques en termes de 
contenu et sans propositions d’axes 
d’amélioration. De même que celui du 
08/06/2022 et du 21/09/2022.  
Une commission des menus permettrait 
d’œuvrer sur tous les objectifs présentés. 

 


